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HISTOIRE POllTIOUE ET NUMISMATIOUE
, 1 P DU COMTÉ DE RETHEL. 1

PL, IX, FIG. 2 A 7.

Certes, parmi les grandes familles princières du moyen
ùge, on en tl'~uve peu d'nussi illustres, d'aussi puissnntes quc

la maison ùe Flandl'c. Son pl'ineipal apanage, c'cst ce beau

comté où s'unissent et se confondent les rnccs gauloise et
gerrnnnique, . où la fécondité du sol fut toujours exploitée
par' une population laborieuse, où Ic commerce enfin,

f:l\'orisé par toutes les circonstances imnginables, acquit, il

ceUc époque, une extension teÙe qu'un écrivain pllt s'écrier:

La Flandre, c'est le marché du, monde e). Quelle est son·

origine? Quels sont ses fondatcurs ? - Baldwin, le' fort, Ic

bl'nve, le valeul'eux , dont le bras de fer ne s'est jamais levé

en vain, dont le nom seul fait trembler les Northmans, <'t

Judith, ln noble fille qui compte Charlemagne au nombl'c

de ses aïeux. - Ils étaient de la maison ùe Flnn<h'e, et ce

Robert qui refusn le trône de Jérusalem avant qu'on l'offrit

il Godcfroid, ct ce Baudoin qui régna il Constantinople, et

c(tPhiliPÎlC, le pèl'e des beaux-arts, dont lu cour surpassnit

en luxe et en magnificence celle des plus grnnds rois, et ce

CI13rles, enfin, qui dictait scs volontés à l'ancien et au nou·

ycau monde! Non-seulement la maison de Flandre a pro­
duit des hommes dont le nom restel'U célèbre JUSqU'il la fin

des siècles, mais son allinnce était recIJcl'ehé(~ par les seigneurs

(I) ~lnrrlJantills,

2~ sÉnlE, - TOm! 1. 8
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les plus puissnnts ; aussi <1-t-cllc étentlu ses ramincations SUI'

toutes les cOlltrées environnantes. :-:- C'est de celle dé ses

bl'<1nches il laquellc ovint le comté de ,Rethel, que nous
. . .

allons nous occuper (1).
Lorsque vers l'annee ~6S l'arehevêque de Reims, Ad<11­

héron, étnblit en l'abbnye de Saint-Remy de cettc ville, des

moines bénédictins, illeur fit don du territoire de Reiteste ou

Regiteste (Rethel) qui s'étC'llllait sur les bords de la "ivière de

l'Aisne. Ce territoirc faisait partie des immenses b,iens ~ue

l'églisc mét1'Opolitainc de Reims possétlait dans !a. ~ltam­

pngne ct lui <1vait été donne par Cyriaque, père 'dc s~i!lt. ,.

·Arnoul. POUl' défend rc ct p~otéger .Ie tCl'ritoire tlé' ~eite,ste.

les moines de Snint·Rcrny établircnt tics chevaliers ou <1voué~:
~ " 1 J t

qui, comme la plupart de leurs confrères, ne tardèrent pas
", JI

Ù sc rClldrc pl'opriétail'cs des possessions qui leur étaient. \

~onfiées<?i et prircnt le titre de comtes.

MANASSÈS 1er
• Le plus ancien comte de Rethel dont lc n~m

• .1 t •• " .. 41

nous soit parvenu cst Manassès 1er
, lequel vivait en 974 ct

'. 1 t"
aussi en 990. Le comte de Paris venait de saisir d'une main

hardie la eOUl'onne de France et d'introduire sur' le tl'ôn~. .
une race nouvelle. Charles de Lort'aine, le dernier rèprésen.. . .
tant des Cnrlovingicns, voulut défend.'e ses d1'Oits hérédi-

.. ) t,

taires : le comte de Rethel épousa son parti, l'aida à s'e~-

purer de Reims, mais dut finir, comme lui, pa,r se s.~~­

mcUI'e il Hugues Capet.

(1) POlll' l'histoire du comté tle n~lhcl on Îlcut consultcl' : LONG{l'EnUE,
• • ~ • ." 9 1 t. r .

Description historique ct géof)"o]Jldque de la /l1'a1ICe ancienne et mode"ne,

2 vol, in-fo\. - L'A t't de vét'ifiet'les ùales,- VREDIUS, Genealof)ia comitum

FIant/ria:. - DO~I Al'iSEUIE, lIistoi1'e grnéalo.'Jiqlle ct cht'onoloy;qlte dl! la

maùoll de Ft'Ullt''', etc,

M: •
I~V:
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l\IA:'i.\SSÈS .11. Vers 1048. Ce comte éponsa YvcUe de

~toucy, hérita,_ on ne sait comment, d~ comté de Porcien, et

~cquitlla ~eig~eurie de Sainte-MenehoultI. lA l'abri de ce

.chàt,eau" il ravagea impunément les. tcnes de Théodoric,

évêque de Verdull, avec lequel il avait eu des démêlés.

1I1'~uES 1er
, fils du précédent et père de Baudouin Il,

eomte d'Édesse, lequel fut élu roi de Jérusalem et COll­

ronn~,Iejour de Pàques 1118.

t J 18. GERVAIS, troisième fils de Hugues 1er
, fut archi­

diac.·c,de Reims ct élu, en 1106, archevêque de celle ville

p~H' ,..ql!~lques chanoines~ tanùis que d'autres avaient choisi

na~ull,e V~rt. L'élection de cc dernier ayant été confirmée

pa!' la, cour dc Romc, Gcrvais renonça il son droit en 1109.

~Cqmm~ ,il était archidiacre sans avoir cependant l'CÇU les

ordl'e.~, il quitta ses bénéfices après la mort de son frèl'e

l\Ianassès, recueillit la succession de celui-ci et sc maria
, 1 1

uvee I~lis~beth de Nnmur, dont il n'eut pns d'enfants.

1J24. GI11TIlIEIl, fils dc Mnhaut, sœur dc Gerv:lIs, et dll

·chàlclain de Vilry : il fonda en 1130, au conlluent de la

Semoy et de la Meuse, l'nbbnye dc la Val-Dieu, y établit des

.moines de l'ordre des Pl'émontrés et la dota de la plus

.sl'~nùe partie ~u domaine de Monthel'mé ; ee ùomaine faisait

pn~·(iy.~le la,seigl1~lII'ie de Cllùtellll-Rennud, dans Ic comté d('

Cp~trice~ sç!gneurie que lcs comtes de Rethel tellaient depuis

IO~lg~~~mps en souveraineté.

ii.GO. ~IA~ASSÈS III, fils du précédent, épousa Mahaut

de Lor.:~ine, dont il eut Ull fils qui lui snccéda.

Un des prcmiers comIcs dc Hethel nvnit nClll1is Mezières

(Madcl'iacum, Maccl'iœ) où de tl'ès-nncicllllc date il existait

1111 c1lù(eau. On y avait fl'npl'(~, Ù l'époque mél'o\'illgictlllt',

)a l1Iollnnic slliYallte :
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JALLû l\IATERIACO. Buste diadémè à droite.

Rev. + THEVDEILENVS MONT. Croix dont chaque

bras cst terminé par un point, accostée des Icttr~s 'CA; ~e

tout dans une'couronne de lauricI's. - Tiers de sou d'or.

l.cs scigneurs dc Mézièrcs rclevaient de l'aréhevèque de

Reims auquel ce cbàtenll avait appartcnu; mnis plus tard

ies comIcs dc Relhel en firent hommage au comte de Cham­

pagne. l\Ianassès III y fonda, en t 176, l'église collégiale de

Sainl·Pierre, •

Au xiie siècle, les comtcs de Rethel acqùirent cnco/I'c la s'ci­

gneuric de Raùcourt (Rodulficnria), et peu' après, l'nvouedc

de Donchéry, dont ils fil'cnt hommage aux nbbés de Saint~

Médard. Par tous cesaccroisscmcnts, le comté dé Rethel,

dont l'origine nvait été si modeste, sc trouva parmi les plus

importants de la Champ'agne : aussi, lot'sque les comtes de

Champngne voulurent, comme le roi, nv'Oil' leurs pairs:

ils appelèrent il cctte dignité les comtes de Rethcl il côté de.

ceux de Grand-Pré, de Briennc -et dc Joigny.

i 200. HUGUES Il épousa Félicité de Broyes, dame' de

Benufort. Son fils Hugues III lui succéda. '

t 228. HUGUES III, dit HUAnT, jeta, en t 258, les fonde­

ments de Cllàtenu-Rcnaud SUl' la rivc droite de lâ :Meuse.

te fonds en ayant été eOlllpris dans la donation faite par

Guitier aux religieux de la Val·Dieu, le comte Hugues leur

donna en récompense une rente foncièl'e SUl' son domaine

de Mézières. Il régla les droits de la scigneurie de Mézières

cnl 233, de cclle dc Saulces en t 237 .ct de celle de Rauc~ü~t

t'Il '124·1.

t 243. MARIE, sa fillc uniquc, ne lui survécut guère que
deux an~ fil IH' Inissn pas de postérité. Ses tl'Ois onclcs
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Jean, Gauchc'l' et l\Ianassès, se disputè.'ellt sa successioll,

Par suite d'une tnll1snction, le comté de Rethel passa il Jean,

l'[tillé des compétiteurs; Gauche.' cut la châtellenie de Rau­

eourt 'et l\lallassès celle de Saint Hilliers,

1244. JEAN épousa Marie de Torose, et mourut sall~

postérité.

i 2~)1: GAutIlER, son frère, fui succéda, et, comme lui, Ile

laissa pas d'enfants.

1262. MANASSÈS IV fut plus heureux que ses frères; il

l'ut de sa femme Isabelle un fils Hugues et deux Hiles.

1273. HUGUES IV. Le comté de Rethel tOlllba, uprès lui,

pour la seconde fois en quenouille: il lnissa sa succession il

sa fille unique .Jeanne.

JEANNE ('t LoUIS 1er de Flandre. Jeanne épousa Louis de

Flandre, fils de Robert de Béthune, et comte de Nevers du

chef de ,sa mère Yolande, seconde femme de Hobert (1).

"rant que vécut son aïeul Gui de Dampierre, Louis prit dans

ses diplômes le titre de Eoys cuens de Rethes, {tus an cOllte

de Nevers. Son seeall nous le repl'ésente li cheval, imberbe

encore, tenant de la llluin gallelle un faucon et accolllpagné

d'un chien; pOUl' armoiries il portait de Flandre, parti de

Nevers; mais, lorsque Gui fut descendu au tombeau, Louis

s'intitula de la mallière suivante : Loys, aillsnées fils au

conte de Flandre, cl/ens de Neviel's el de Retltesl, Le serau
nous montre, non plus le jouvenceau que la clwsse seule

peut charmer, mais le jeune guelTicr al'lllé de toules pièces:

dor~llanl1lt il porta l'écu de Flalldre brisé, t'doB l'usage de

celte maison, d'ull lal,nuel il lrois pemlallts.

(') l'lèecs juslifieal.ircs, Il" 1.
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Louis ralifia l eu '1 50~, le fameux tl'aité J'Athies-sur-O,'ge,

ct sc retira e'nsuite Jans ses possessions Oll il commit tnnt

J'exactions qu'il fllt, en 151 1, ajourné devant le roi (1);

mnis, au lieu de compnrnître, il s'enfuit en Flandre. Cepen­

dant il sc réconcilia aycc le roi de France ct lui rendit hom­

mage de ses di"erses seigneuries par acte passé à Gisors, le

15 septembre 1517. En 1520, il "evint en Flandre. Son

frère, le seigneur de Cnssel, le noircit tellement aux yeux

(lu comte leur pèr'e, que celui-ci le fit alTèrer et,éonduire à

HupclmonJe; il fn t rehiché l'année suivnnt~, il condition

de ne plus reparaîlre en Flanùrc du vivant de son père, ct

mourut le 22 juillet 1522.

Par une ordonnallce rendue à Laguy-sur·Marnc, en 151~,

Louis le HUlin permit nu comte de Hethel de frapper mOIl­

naie blanche ct lui ordonna Je la faire il trois deniers' seize

grains de loi ct de dix-neuf sous, six deniers de poiùs nir

marc de Paris; les mailles, il trois deniers de loi; argent lê

roi, et de seize sous, neuf deni(~rs'mailles doubles de poids

uu marc de Pnris C~).

Nous connaissons de ce prince les monnaies suivantes:

1. +IiVDOVICVS: comss. Tète eouronnéc de fnec.

Rev. RSG-ITI1SS-TI16N-SIS : Croix pattée, eoupnnt la lé­

gende ct eanlonnée de douze globules. (PI. IX, fig. 2.)
Gravée dans la Revue de la nllmism.r,.anç,~

t. VII, pl. V, no 5.

,
(1) LeUI'es du 5 octobre 1511, pal' lesquelles le roi Pllilippe malllle aux

haillis de Vermandois et d'Amiens de faire ajourner Louis, eomte de

i\evel's cl de Rethrl, de\'unt le pudement, Je lendemain de la St-André

suivalltc. (Archives de la ville dc Gand, invcnL no 275.)

e) LrLtlam'.
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2.+ I1VnOVIU UO~e:S.Croix pauee, calltonnée de

trois croissanls et d'un V.

R~v.1'+ Re:Glme:Sme:nSIS. Peiglle. - Deniel' de

billon.lPI. IX, fig. 5.)
! DuBY, pl. cm, no 1.

3. + I1VnOVIUS aome:s. Croix pallée, cllntonnée

coinme aut'numéro précédcnt.

Rev. +Ra:Gime:sma:nS·IS. Peigne. - Denier de
,! '

billon. (PI. IX, fig. 4.)

1322. toUtS II succéda prc~q\le cn même Icmps tl sou

père Louis 1er
, dans les comtés dc Nevers ct dc Hellicl, et il

son.i1Ïeul Robert, ùuns eelui· de Flandre. Après avoir élé

fiancé à Isabelle de Valois, il épousa Margucrite de France,

fille de Philippe lc Long: JI périt à la bataille de Créey, Ic'

26 aoùt 1546.
Les cmbarras cOlltinucJs que lui suscita Ic gouvl'I'nclllcilt

de son cOllllé de I~landre Ile pcrmirent probablement pas à

ce prince dc faire frapper des monnaies pour le l'OUllé de

Rethel.

1346. U:lUlS III, SUl'1l01ll11lé de A/ale, du lieu de sa Iluis­

sallee, succeda aux diverses posscssiolls dc son père. Nous

avons, de ce prillce, 1111 document précieux pour la I1lllnis­

matique retheloise. C'estl'orùonnance quïl rcndit ~l Bruges,

le 11,. anil 1357, et pm' laquclle il chaq,e Andricu dOli

Porche, de Lucques, dc frapper, dans le l'OIllté de HctlJcI,

des moutons d'or semblables, de poids ct d'aloi, il CCliX

qu'on f(\hriquait ell cc moment Cil Flall<irc, mais avec telle

diO't'Tence qlle sous le mouton doit ~e tl'ouvcr : I.udot:ieus
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cumes Regislelensis, au lieu ùe : Ludovicus é01Jw.'i Flwu!riœ,

cl que, nu revers, les aigles dont la croix est cantonnée

doivcnt être il deux tètes. Louis de Male clJ3rge encore le

même André du Porche de frnpper, dans le eomté de Rethel,

des deniers blancs d'argent, semblables aux gros fnbriqués

l'n Flnndre, avec ceUe diITérrnce qu'autoUl' du lion on lil'a :

+ Moneta Fland' et R., el que, dans la bordure extérieure,

sc trouveront de petits aigles. C'est en exécution de cette

ordonnance que furent frappécs les monnaies suivan-tes :
1

4. + ~Gn:Oe:I: aVI: mOlili : paa~: rnVOI :
illISe:Re:Re: : noB'. 1\Iouton. Au- dessous

liVO'- ao : R'.

Rel.'. + XPŒ ~ VINaIm ~ xpa ~ Re:GN~m~ XPU ~

Il\Ipe:R~m. Croix il triple bande, fleuronnée et

feuillue, cantonnée de'(luatl'c aigles lJifaecs (1.) ct por­

tant en cœUl' une rosette: le tout ùans un entourage

dc quatrc demi-ccrcles ct de (Illalre angles. A l'exté­

rieUl', huit trèfles. - Mouton d'or. (PI. IX, fig. G.)

Collection de 1\1. Serl'ure, li Gand.

!L + Be:ne:Oram : SIm: nome:n : onI : nRI
: n~v XPI. (Lég. cxt.) liVD. - OVI - a' x
ao - mas. (Lég. int.) Croix eoupnnt la légende
intérieure. 1

Ret'. + l\iOn6m~~Fli~n':; R'. Lion debout: dans la

bordure douze aigles bifnccs. - Gros. (PI. IX, ~g. 6.)

Collccti(}11 de 1\1. E,'cJ'ocJ'ls, à Louvain.

(t) Bifaccs ct non IJircps: les aiGles n'ollt pas deux têtes distinctcs, mois

une I~c il deux ht,'(·~.
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G. Vn)'iélé du numéro précédent: dans ln bordure du re­

vers, douze quintefeuillcs et un lion. (PL IX, fig. 7.)­

Collection de 1\1, Eyeracrts,

Louis de Mnle réunit au comté de Rcthel la seigneurie

de 'Varth sur la--l\Ieuse. Par leures patenles du t 7 août 1547,

ce c'omté fut, avee celui de Nevers el la baronnie de Donzy,

érigé en eomté-pairie en faveur de Marguerite de France,

veuve de Louis JI, et de son ms Louis III.

1584.. MARGUERITE et PJJJLIPPE LE JIARDI. Le eomté de

Rethel sembillit destiné à tomber perpétuellcmeilt cn que­

nouille. Louis de Male n'eut flu'une HUc, qui épousa

Pllilippe le IIardi, duc de Bourgognc et frère du roi de

France Charles V.

1402. AN1'OINE DE BOUftGOG~E. En 1402, lors du mari3ge

d'Antoine de Bourgogne, second fJ.!s de Philippe le Hardi,

avec Jemme, fllle de 'Valeran de Luxembourg, Philippe le

Hardi lui donml en dot le comté de Rethel dont les insi­

gnes disparurent dès ce moment de son propre sec:lU. Cc

prince nva;t: par son testament, part3gé ses possessions de

la manière suivantc entre ses trois enfants : Jcnn, l'niné,

déjà comte de Nevers ct bama dc Donzy, tlevnit avoir, outl'e

le duché dc Bourgogne, la Flandl'e, l'Artois, ln l ....ranchc­

Comté, les scigneuries dc Salins el de Malines. Mais t.'U

entrant dans les possessions de sn mère, il abandonnnit il

son frère cadct, Philippe, le eomté de Nevers et ln baromüc

de Douzy. A Anloiuc rcyclluit le duché de Limbolll'g et

le comté de Hcthel. QUtlilt llll ll'Oisième Philippe, outre le

comté de ~c\crs l'lIa bal'ollnic dc DOllzy que lui aurait cédés

JCtllI, il devail reccvoir d'Antoillc le comté de Hethe!, al()ol'~
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<luC celui·ci aurait hérité de sa tnnt.c Jr:.lIllIC les duchés dë

Brabant ct dc Lotlwl'ingie.

1404. PHILIPPE Il DE BOURGOGNE. Philippe Il suivit long­

tcmps la politiquc de son frèrc Jean sans PCUI'. Ill'nccom­

pngnn dnns la gUCITC que celui-ci fit aux Liégcois, pour

rét3?lir sur Ic trône épiscopal Jcan dc Bavière, chassé pai'

lc peuplc qui voulnit que l'évêclJé 'fùt· gouvcrn? pal' un évè­

(lUC, t[lndis que Jean dc Bavière s'obs'tinait il refuscr',lcs

ordrcs, Il épousa encorc son parti coutre la maison d"Ürlénns

et contre le roi ClwrJes VI lui·mêmc. Mais lorsquc, cn 1414,

le roi après s'êtrc emparé de Compi<'~gne et de Soissons;

se rendit il Lnon, Philippe, qui savait qu'cn cc momcnt,

Jean snus Peur, nlwndonné ùe la plupart de scs alliés; ne

pouvait rien pour Ic secourir, comprit que ses possessions

et nommément lc comté dc Rcthel courr3ient le plusgrtind

risquc, Il fit donc demander nu roi la permission de se pré­

sClltel' devant lui, permission qui lui fut llCcordée.·Lc genou

en terrc, il s'excusa de cc qui s'était passé, sollicita la bonté

ct la clémence du roi, ct acccpta lcs cOllditions qui lui furent

ülites. Il s'cngagea à recevoir dans toutcs lcs villes, IGs gm'·

nisons ct lcs officiers que le roi y voudrait envoycr ct il Ics

paycr, Il jul'3 dc nc prêter ni aide ni favcur à son frèl'c, et

de reluplir dorénavant ses devoirs dc loynl sujct et de vassnl,

sous peinc de confiscntion de toutcs ses seigncurics. Alors

amnistic lui fut accordée pour tous scs scrviteurs, vassaux

ct sujets, il rcxceptioll dc ses deux princirallx conseillcrs;

il donm! Cil otagcs, pOUl' l'cxécution de ces cOllditions,; six

dc ses geutilsllOlUmes ct se rctim il lUézièl'cs (1),

(I) DE Ihn.\~TE, Hisl. des dlll;S de BOll1·!JO[JItC.
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PlliJippc dc Bourgognc tint rcligicuselllellt sa parolc ct

accompagna Je roi dans sa campagne contl'c les Anglnis, Il

fut, avec plusicurs :mtres jeunes scigneurs, :trmé chevaJier

par le mnréchal Boueicault, la veille de la hataille d'Azin­

court. Désigné pour faire partie du corps de bataille, Je

comte Philippe fut emporté par sa fougue ct son courage:

il vint combattre il l'nvant-garde et y trouva la mort.

Philippe épousa, cn premières noces, Je 9 avril 1409,

Isabelle, fille unique œEnguerralld VI de Coucy. Il en eut

deux enfants, Philippe ct Marguerite, qui moururent encore

jeunes. ~a mère ne leur survécut guère. Il sc remaria
ensuite, le 20 juin 1415, aycc Bonne d'Artois qui lui laissa

deux enfants, Charles ct Jenn, et qui épousa, le 50 novem­

bre 1424, en secondes noces, ct par dispense du pnpe, son

neveu Philippe le Bon, duc de Bourgogne.

14Hi. CUAIlLES 1er
, Charles 1er n'était âgé que d'un nn t\

la mort ùe son père ct se tl'ouva sous ln tutelle de sa mère,

la comtesse Bonne. Celle-ci ncquit pendant son veuvage,

en 1418, la baronnie de Luzy dans Je Nivernais, qui avait été

saisie ct mise cu criées il la poursuite des créanciers de Louis

de Sancerre, eonnétnble de France. Cette acquisition fut

,faite pour la somme de cinq mille francs (['01'.

Après le mariage de Bonne avec Philippe le Bon, le duc

IHlrtngen la tutelle ct gardc-noble des fils de sa femmc.

Cousins germains, ainsi quc Philippe le Bon lui-mêmc,

dll duc Antoinc dc Brabant, mort Cil 1450, Charles ct Jeau

dc llourgognc étaient conséquemmcnt hérilicl's au même

degl'é (lliC la branche ailléc; mais lcs états dc Brabant, déli­

hérant SOllS lc pouvoir du duc Philippc, ne rCCOllllllrellt l'as

le fOlllfemcnt dc leur droit ct décidel'cllt flllC Ic dlldlé de



Hi'ahant devait passel' en entier il la branche aillée. Les

deux princes de la branche de Nevers durent acquiescer f.

cctte sentence. Quoique le comte Char'les eùt le droit de se

plaindre de la eonduite du bon due il son égard, il se rnolltra

toujoUJ's rattaehé à sa pel'sonne ct parvint, en f43a, f. le

réconcilier avec Ic duc de DOUl'boli.

Il se forma, en 1442, contre lc roi Charles VII, une ligue

à la tète de laquelle sc trouvaicnt les ducs de Bourgogne et

4-I'Orléans; le comte Charles n'hésita pas à y entrer: Les

princes mécontents se réunirent à Nevcrs, rédigèrent lcurs

remontrances ct envoyèrent Iles nmhassadeurs pour les

porter ml roi. Ils )Jnrlaient d'abord de la nécessité de la

paix et <le quelques autres objets d'intérêt général, puis

ils passaient à leurs griefs particuliers. Le comte Chal'1~s

rappelait que son père était mort au senicc du roi, dans la

jourllée d'Azincourt; une pcnsion et le revcnu du grenier il

sel d'Arcis-sur-Aube lui avaient été concéùés cn considéra­

tion dcs serviecs de son pèrc. JI réclamait la jouissance ùc

ee grcnicr ct de cette pension.

Le roi était il Limoges, lorsque ces rcmontrances lui

furrnt présentées; il les écouta, et fit répondre par l'évèque

tle Clermont dc nwnière à contenter tous les princes, aussi

bien 1'c1alivernent aux affaires générales, que par rapport

aux griefs particulicl's dc ehncun d'eux. Il consentait, non­

obstant les ~hnrges du royaume, il mainlenir la pension du

comte Charles; mnis les sommes que les gens du comté de

Hethcl pnyaient par composition seraient regal'décs comme

à-comple ; le reste lui sCl'ait nssigné sur les tailles et niùes.

Le eOlllte promettrait obéissance:lu l'oi ,- ce qu'j(lùl\,ait pas

cn<~ore fail ,- ct pourvoirait il cc que les garuisons du netllC-
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lois ne vinssent pas com'ir en Chanipagllc et y commettre

mille désordl'es, Quant au gl'eniel' il sel d'Arcis-sur-Aube,

la chambre des comptes en jugerait e).
. ,Charles dé Bourgogne obtint, en 1409, la confil'mation

du titre 'de pair de France, En 1463 il traita avec le comte

de Charolais de la vente du comté de Rethel; mais le roi

s'y opposa, Le comte Charles mourut l'année suivante, sans

laisse'r' de postérité; il avait épousé, en 1Mm, Marie d'Al­

bret, fille de Charles Il, sire d'Albret et d'Orvnl et d'Annc

d'.A rmagnac,

Il 1464. JEAN Il DE BOURGOGNE, Charles cut pour successcur

son frère Jean, déjil comte d'Étampes ct d'Auxcrre ct sei­

gneur de Dourdan. Ces possessions lui avaient été données

par Philippe le Bon, tant pour s'ncquitter des six, mille

livres de rente qu'il lui avait promises lors de SOIl mariage

avec Jacqueline d'Ailly, que pour sa part des meubles

délaissés par Bonne d'AI'tois, comme déùommagement de

ses prétentions sur le duché de Brabant. Philippe lui donna

nussi les seigneuries de Roye, Péronne et MOlltdidier.

Lc-comte de Charolais nceusa, en 1463, .Jean de Bour­

gogne du crime de sortilége. Cette accusation, portée nll

pied du trône, donna lieu il une enquête, qui n'eut pas dc

suite. Jean se trouvait en froideur àvec la branche aînée,

lorsque les comtés de Nevers et de Rethel lui échUl'cnt.

Aussi Mm'ie d'Albret, mécontente de ce que le nouveau

comte ne lui laissait pas un état suffisant, aIla-t-eIle sc

plaindl'e à Philippe le Bon. Celui-ci appela son nncien

pupille et lui reprocha d'avoir ahandollnè SOli pnrti pour

(1) DE llARA:'\TF., Philippc lc flou, liv, \ï,
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cclIIi du roi ct finit, il l'instigat,on du comte de Charolais, par

lui .retirer les sC'Îgncuries dc Royc, Péronne ct Montdidier.

Pcndantla guerre du Bien public, Jenn fut fait prisonnier

pnr le comte de Chnl'Olais, qui ne lui rendit ln liberté que

10rsqu"i1 eut renoncé non-seul~ment il ~o~te$ les donations

que Ini avnit f<lites Philippe l~ ,llOIl, mais encore il ses pré·

tentions snr le duché ,de Brnbnnt. Mais le roi le relevn de

cette J'enoncia,.tion ct, il la mort de Philippe le Bon (1467), il

l',envoya r~eJnmer son héritage pnr devnnt les états: .JenJ1

n'était pos sans nvo;.' des partisans dans le duché; mais le
'\

duc de Bourgogne manœuvl'o si adl'oitement, qu'àu .;bout

<.le douze jours les états le reconnurent exclusivement pOUl'

lenr souverain légiLime, t~'H "

A la mort de Cll3rles d'Artois, son oncle maternel;·Jean

obtint le comté d'Eu; il mou!"ut à Nevers, en 14~ 1.. Sn pre­

mièl'c femme, Jacqueline d'Ailly, lui npporta en dot les terres

ct seigneuries d.'Englemoustiel', Vive-Snillt-Éloy et POIl­

trouanl: clic lui donna deux l'l1fants, Philippe, qui mo~rut

au berceau, ct Isahelle, femme de Jean, duc de Clèves. "1.

En secondes noces il épousa Pauline de Brosse dite de

Bretagne, fille de Jean de Brosse, comte ùe Pellthièvl'e ct ùe

Nicole de Blois, Il en eut une fille, Chal'lotte, qni fut rnnriée

il Jenll d'Albret, duc ŒOrval.

Enfin, ~e3l) de Bourgogne se maria une tl'Oisième fois

avec Françoise d'Albret, laquelle décéda ft DOIlZY, le

20 mars 1523. 1 I~l

'1491. CHARLOTTE DF. BOURGOGNE ET JEAN n'AtnRET. L~

succession de Jean de Bourgogne donna lieu à de gra!H11'
d(~bllts entre ElJglcbcrt de Clèves, fils dc Jenn ùe Clèves ct

·d'lsalJellc de BourgogiLc, sa mie du premier lit, ct Char-
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loll~ de Bpuq;ogne, fille du seconù lit: Englehert sc fondait

SUl', ce flue sa mère était l'aînée des enfants du défunt.

Charlotte arguait de la donation formelle que son père lui

~vllit, f:lite des, comtés de Nevers et de Rethel, ct alléguait,

en outre; lqne son neveu Englebert, ét~it éll'angel', né hOI's

du royaume et consequemment inhabile à y succédel'. A

quo~ Englebe.rt répondait que, quant il la donation, elle

avait été faite à la suggestion de madame Françoise d'Albret,

trqjsiè!J.le femme du duc Jean de Bourgog'ne, il laquelle il

~'o~ajt rien refuser, lui étant vieux et caduc et elle jeune

etjolie ; que lui-même ne pouvait être réputé étmnger.

étant proche parent, cousin germain du roi Louis XIL
Chacull. voulant se maintenir en jouissance, on {'n vint aux

armes. ~Iors le roi évoqua la cause, la fit instruire par

d~ux :maÎtres des requêtes, et le parlement mit les comtés

sous séque,stre. Enfin le roi, pour pacifier l'affaire, rendit la

décision suivante: que Clwrles, fils aîné d',Englebel't, épou­

serait .Marie d'Albret, fille aînée de Charlotte de Bourgogne,

et que Louis de Clèves, second fils d'Englebert, épouserait

Hélène, seconde fille de Charlotte; que, moyennant ces

mariages, le comté de Nevers demeurerait à I~nglebert ct

celui de Rethel il Charles de Clèves et il sa femme. Ce juge­

ment, prononcé le 4 octobre 1004, fut homologué et vérifié

en parlement du consentement des parties intéressées, le

17 jnnvier suivant.

l.e nwriage de Clwrles de Clèves ct de Marie d'Albl'et fut

accompli; mais Hélène décéda avant qlle le sien cùt élé
1

célébré. Quant il Charles de Clèves, il mourut cnptif ail

Louvre en 152,1.

1ti2 1. CHARI.OTTE n'ALnrlET ET OnET BE FOIX. Jean d'Albret
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ct Chm'Iotle de Bourgogne Iflissèrcnt deux enfants :'l\Inric

dont nous venons de pnrler, etChnrlotle qui épousa Odet dc

Foix ~ vicomte 'dc Lautrec. ApI'ès dc longucs contestations

entre les deux sœllr!', il fllt COll\'CIlU, cn 152;->, (flle l\I~H'je

aurait Ic comté de TC\,Cl'S, ainsi qu'il rivait été stipulé dans le

jugemcnt ùe Louis XII; ct que la entleue recevrait le eomlé

dc Rethel, la baronnie de Donzy, les tCI'rcs d'Orval; l\1on­

tron, Chùtenu-l\'Ieilhm ct quelques rlutres.

Le vicomte de L:mtrec fut l'un ùcs plus braves capitaines

de son temps: il sc rendit célèbre dnns les guefl'cs d'ltalié ;

se trouva quelque temps avec sn sœm', la duchesse de'Cha­

tenubriand il la tète de la faction ùe cour opposée il Louise

de Savoie; tomhrl en disgl'àce par suite des intrigues de

celle-ci; mais, bicntôt l'evenu en favenr, il repassa en

Italie, eombnttit en Pavie à côté du roi et fut ensuite ch31'gé

de s'cmpal'er de Naples. Il mOUl'ut devant celte villc le

1G aoùt HS28 (1).
Odet de Foix ct Charlottc d'Albl'ct curcnt deux enfants,

Henri et Claudine 'lui se sllccéclèl'cnt dnns le comté dc

Rethel.

1;)28, IfE"RI DE FOIX mourut en 1540, srlns avoir été

marié,

1540. CLAU01~E DE FOIX épousa en pl;emières noces Gui ,.

comte de Lnval, dont elle n'eut pas d'enfants. Elle seremaria

(1) Cclui (lU' il avait longtcmps eomb3ltu, lc due GOllzalès ùc Cordouc,

lui élcva un magnifi'luc tombeau à Naplcs, dans l'église S3nta-Maria la

NlIova j l'épitaphe est dc Paolo Giovio. Quand je visitai eelte église,'
t~1I 1~.{-7, jl' l'emal'qlJai la Houle anlilhèsc pal' laquelle l'épilnp!lc se lCI'minc:

t>HJ.O nuef, IlISPA!'iUS l'nl;XCF.p~, p,
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ensuite nvec Cl;~lI'les ùe Luxembourg, scigneUl' de Mm'ligllÎc,

cl en ell~ un enfant qui ne vecut que quelques heures; elle­

.même mo.urUt Cil cOllehe~.

. ; Pnr..~t:lite de cc décès, le comté de Rethel, la bnronnie

de Donzy ct les autres terres venues, comme nous l'avons

dit, il Chnrlolle d'Albret, rctolll'nèl'cnt il François ùe Clèves,

fils de 8a sœur Marie.

,H,49. FRANÇOIS 1er DE CI.BVES. ,Le roi délivra en 0'559 à ce

comte des lettres pal' lesquelles il érigenit le Nivernais eH

duché-pairie; peu après il le nomma gouverneur de Cham­

pagne. Frnnçois de Clèves combattit valeureusement dnns

diverses occnsions: il se trouvaitàlabntaille deSnint-Quentin,

où il rallia les débris de l'armee et , pal' ses sages disposi­

t.ion~ , empêcha l'ennemi de retirer de celte victoire tout le

fruit qu'il pouvait Cil espérer. Ce fut lui qui, en 1nGO ,
flécouvrit à François Il la conjurntion d'Amboise.

Les cornles de Rethel possednient d'ancienne date ln petile

seigrieurie de Lummes, situee sur les bords de la Meuse,

ct donnée pm' eux, il titre de fief, à ln maison de BI'ande­

bourg pres de Vianùen. Gearlac de Brnndebourg, seigneur

de Lummes , jouissnit de tolite la faveur de Jenn d'Alhret ,

.qui.le nomma bailli cl gouverneur du cqmté de Rethel et

de la ville de Mézières. Ce Gearlae laissa une fille qui épousa

le sei~neur de Desancy. Les nOllvenllx seigneurs de Lumll1es

rcfusêl'ent de reconnaître, soit la suzeraineté du corute de

Hethcl, soi.t même cellc du J'oi. François de Clèves prétendit

que Ic bailli, abusant de SOI) ulJtorilé, :lV:lit delourné les

litres qui prouvuicnt qllc Lummcs était mou\':lllt du Relbc­

lois; on Cil vint nux arIlles, ct le sire de ficsnney dlll se SOIl­

mettre. lais le lIIême seigneur s'élall( révolté SO\lS Hellri Il,

2e s':;nIE. - TO~11i 1. !I
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le roi assiégea Lummes, en 1000, la prit et la détruisit entiè­

rement. 'Alors le comte de Rethel supprima cette seigneurie

et la réunit il la principauté d'Arches. François avait épousé

Marguerite de flollrbon, dont il eut six enfants: François,

Jacques, Henri, Henriette, Catherine el.l\faric,

Hiô2, FIlA:'iÇOIS JI DE CLÈVES. Le 19 décembre 1062.

Fi'ançois II fut blessé il la bataille de Dreux d'un coup de

pistolet: il mourut au commencement de l'annéé sùivante,

sans avoir laissé d'enfants. j •

1:'>63. JACQUES DE CLÈVES. Ce prince ne gouverna e0!nme

~on frère qu'une année. Il avait épousé Diane de la Marck,

tille du seigneur du Sedan dont il n'eut pas de postérité.. 1

1564. HENRiETTE DE CLÈVES et LoUIS DE GONZAGUÈ~ Le

Iroisième fils de François 1er étant mort avnnt Jacques,

eellli-ei eut pour successeur l'nînée de ses sœurs, Hem'iette, .

laqllrlk éponsa le 4 mars Hi60 \v. st.), Louis de Gonzague,

fils de Frédéric, duc de Mantoue. Quoique étrnnger, ce

prince demanda des lettres de continuation de la pail'ie ntta­

ehre au duché de evers, ce qu'il obtint par faveUl' excep­

tionnelle. Nommé en 1067 gouvcrneur du Piémont, Louis

de Gonzague ne quitta ce gouvernement que pour accom­

pagner en 1075 le duc d'Anjou cn Pologne. En reconnais­

sance des sCI'vices qu'il avait l'endus, Henri III érigea le

eomté de Rethel en duché ( 1581). Louis de Gonzague ne

fut pas moins estimé par Henri IV qui Illi conHa mème la

délicale mission d'aile.' demande.' son absolution au pnpe

Clément VIII.

Catherine de Clèves, sœur de IIenriette, avait cu en pm'­

tage ln sOllvCl'ainelé de ChùICflll-Rcll:lud dont nous :lVons

pm'lé SOliS Hugues III. Catherine la donna cn dot il sn fille
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Louise- Mm'gue"ite, quand elle la maria il François de

Bourbon, prinee de Conti. Ce prince étant mort sans enfants,

sa veuve échangra, en 1()29, Château-RcnniHI eontre Pont-

, S!lrl;~eine~t que!ques autres terr~s que Louis XIII démemhrn
fl perpétuité de son domaine pour unir eette souveraineté il

... .
ln coul'Onne .

• 1 .-1 '

Drpuis Louis III de Mnle jusques et y compris Louis de

Gonzague, on ne eonmlÎt priS de monnaies fl'appées pOUl' le

Hethelois.

1601. CIIAIlLES JI DE GO:-iZAGUE. Après s'èt.rc distingué

cn 1602 au siége de Bude, ee prince fut, comme son père,

nonlmé ambassadeur il Home. Plus I.m'd il épousa la cnuse

du prinee (le Condé, et sa femme soutint n\'ec beaucoup de

courage le siége de Nevcl's, oit le mnréchal de Montigny étnit

venu l'auaquer.

En 1609, le dnc Charles fit bâtir non loin du village

d'A l'ches fI quelques lieues de lUézières, une ville il laquelle

il imposn le nom de Charle'âlle; Arches étnit un bourg fOl,t

ancirll dans lequel se trouvait, du temps des l'ois de la

seconde l'ace, un pnlais l'Oynl olt s+abollchèrent Chnrles le

Chauve et SOIl neveu LOlhnire. Les premiers comtes de

Rethel jouissaient de ce lieu en pleine souveraineté, ainsi

que de Château·Renaud ct de quelques autres terres voisines

l'ituées deçà ct delà la Mense. Les ducs de Nevers et de

Ucthcl tenaiellt il Arches \Ille COUl' sOliverailJe, et Charles Il

prétendit que ceUe principauté lui donnait le droit d'y frap­

per monnnie. NOliS ne voyons même IHIS que ce droit lui

nit été contesté.

Les pièees que Clwr!ps n fnil frnppcl' comme dllc de Hclhel

~Ollt les sllivant{·s :
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dans l'exergue 1609.
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i. CAROLVS' GONZAGA' DVX' NIVERN' ET, RETII.
Aigle couronné portant sur la poitrine un écu chargé

d'un soleil. Sous l'aigle XXX (sous) et 16 f L . ·

Rev. SVPREl\IVS . PRINCEPS . ARCHENSIS...·Arme~

du duc écartelées de toutes ses alliances et surmontées
d'une couronne et de la devise FIDES. - Écu d'argent.,

"

2. Mêmes type et légencles. - Demi-écu.
DuBY, t. Il, p. 78.

3. CAROL. GONZAGA D. NIVERN. ET RETH. Croix
fleuronnée cantonnée de quatre fleurs de lis.

R('v. SVP. PRINCEPS' ARCHENSIS. Armes du ùuc
écartelées de ses alliances et surmontées d'une cou­
ronne. '16-09. - Quart d'écu.

DUBY, pl. XC, no 5. • ,} ,

4. CAR. GONZ. D. NIV. ET. RET. DEL GRA. S. IMP .
•:- PRINC. Aigle il deux têtes porlant sur la poilri~e

un globe surmonté d'une croix.

Rev. •:. MONETA. ARGENTEA CAROLOPOLI CVS­
SA. Croix portant nu centre un écu de neuf qnnrl.s.

Cabinet de M. Serrnre, à Gand.

tl. CAR. GONZ. D. NIV. ET . RETH. Buste ù gauche;
f,

Rev. SVP. PRINCEPS' ARCHENSIS. Armes du dlle

surmontées d'une couronne. - Double liard.
DUJ\!, pl. XC, no 6.
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6. KARO ',;DVX' ~IV. ET nETH. S. PH. AIlCH. 1607.

1 Buste couronné à droite.

Rev. SIGNACVLVl\f . CORDIS . MEl' DEVS. Armes

du duc -surmontées d'une couronne; il 'droite ct à

gauche: K. - Double linrd. •
; 1;, 1 1

Dun, pl. XC, 110 4.

7. CAU. :Pyx . NIVERNENS " ET RE. Busle à gauche.

Dans l'exergue 16'15.

Rev. DEI' GIL PRINCEPS' AHCHENSIS. Armes du
. duc surmontées d'une couronne. - Double liard.

; 1-,
DUB\', pl. XCI, no 2.

8. CHARLES' l' DV<>D.MANT.S.D'AR.Bustcàgauehe.

DOVBLE DE CHARLEV. 1656. Trois fleurs de lis
Dutour d'un soleil.

DUBY, pl. XCI, 11° {.

9. CHARLES' l' DUCDE MANT. S. D'AR. Buste àgauche.

DOVBLE D. LA SOUYe D'AR. 1657'. Tl'Ois fleurs
de lis.

DuBY, pl. XCI) no 5.

1657. CUAIlLES III DE GONZAGl1E. - Charles II étant mort
Cil 1637, son petit-fils Charles III lui succéda daus les

duchés de Nevers et de Rethel, ainsi que dans la baronnie
de Donzi, après avoir payé près de cinq millions il ses tautes
pour les indemniser de leurs prétentions. Il n'u pas fait bat­
tre de monnaie eOlllme duc de Hethel. Nous eOllllaissons ulle
pièce sur laquelle il prend le titre de souverain d'Arches:

10. CAROLVS II. D. G. DVX MANT. lU (ayennœ). AIL P.
ott

.teu chargé de trois fleurs de lis. il bordure ornée' d'url

grclIl'tis, et accosté de deux fleurs de lis cOllronllées.
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Rev. 'SIT' OME. . DOl\lINI . BENEDICTV!\I: Croix\

cantonnée de deux fleUl's de lis et de deux couronnes.

Au centre une fleur de lis. - Liard.

DuBY', pl. XCI, no 9.

En 16:59, Charles III vendit les duehés de Rethel ct ùe

revers, la principauté dtArc}les. et toutes les possessions, (. ,

dépendantes de eelles·ci, au eardinal l\Iazm'in. Depuis lors

il ne fut plus frappé de-monnaieni pour le duché de Rethel,

ni pour la principauté dtArehes.

1mm. Le CARDINAL JULES MAZARIN. Jllaissa, par' son testa·

ment, le duehé de Nevers et la baronnie de Donzi il son

nevcu Philippe l\Inllcini, et donna le duché de Rethel à

Armnnd de la Porte de la l\IcilJernie, mari de sa nièce Hor­

tense Mancini, il condition C{util njou(~t le no,n de l\Iuzarllli

au sien propre.

1991. ARMAND l\fAZAl\IN DE LA l\1FJLLER,\IE. P~r leu l'es de

'1 G63 le Rethelois fut dc nouveau érigé eQ ducl!é'pui~'ie,

sous le titre de Ilcthcl·l\Iazarin. Armand Mazarin r'Jt 'grand

maitre de l"artillerie de Frapee et mourut I~ 9 novem­

breJ713!

Armand eut pour successeur son fils t Paul-Jules de la

porte Mazm'in, due de la l\Ieilleraie. La maison de la Porte

Mazarin stélcigpit en la personne de Guy-Paul-Julcs, dont

lil 1i Ile unique Charloue-AntÇlinctle épousa, le 1cr juin 1755,

ElIlmanuei de Durfort DuJ'3s. De ce mnriage Ile nnquit,

cette fois cncore, qu'une fille, Louise-Jeanne, qui, fut,

lllnriée, le 2 déeembre 1747, il Louis-l\I3J'ie-Gu)' (fAUlllont,
1

et celui·ci l'l-it depuis lors le ti(J'e dc duc de l\I3zaJ'in.

VICTOR GAILLARD.
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JI

PI ÈCE S JUSTI FICATIVE S.

,. .

Promesse de rnadage entre LOllis de Flandre ct Jeanne
de Rethel \1).

Nous Guis, euens (le Fhll1d.'es ct marchis de Naillur,
Robiers cuens de Nevïers, Hues de Conflans, mareschaux
de C~ampagne, Henris cuens de gl'nnd Preit, Isabiau sa
fcme et Marie darnc {]'Anghien : f:lisons savaii' il toz chiaux
qui ces pn~sentes lettres vcrront et airant que, ell l'ail de
grace l\ICCLXXVII, le venrcdi après St-Urhain, nous,
Guis,·Robiers, et Hues devantdis d'une part, et nOLIs IJellris.
Ysabiaus et Maric ù"autrc, ~l\'ons porparlé et fait COIIYCIHlIl­

chcs par le gré des mnis d'une part et autre, de fflil'O
mariage de dnmoiselle Jchanne, air de la conté de Hethest.
cf. de l'ainé fil de nOlis Rohiers et Volant, noslre chiere fame.
contcsse dc Nevers, c'est il savoir de celui qui dcyent cslrü
air ct cucns dc Nevcrs, au tens que seront en angics dc
marier, et sont IcsdiLcs convenances faites en la formc que
ci-dessous est dcvisée. C'est ~ savoir que nous Guis cl_
Hobiers aVOHS promis en hone foi ct liencié que nous
ferons et prochaccrons que nostredit fius de Nevcrs, si tost
comme il sera en aagics de marier, il s'asclltirn fi ladite
damoiselle par Ill:lriage et la pl'cndra il feme, et nous Henris,
Ysabiaus et Marie devant dis, avons promis et fiencié de
faire ct de porchacier, il nostrc pooir, que ladite damoiselle,
quant elle venra cn fI(lgic de maricr, s'ascntil'[l pm' mariage
:ludit oÏl' dc Ncvers, etc. Et se il avcnoit, chosc CJue j~\

(1) VRKl>ltJS, Geuccz[oYÙt comilulIl Flandri(l':.
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n'aveignc, que li dis. mm'jage ne se reist par la mort li
devant dit oir de Nevers, donc Dieus le gart, ou par quel­
que autre H1nnière, Indite damoiselle ùe Rethest vivant,
nous Guis, cuens de Flandre, ct Hobiers, cuens deNevers,
promettons que nos ladite dmnoisel1e renderons a yaus et il
ses amis quite et délivre de tous liens ct ùe toutes obliga­
tiolls de mariage. De reehief est à savoir que nous, Hues,
sil'cs de ComailS, Illaresehaux de Champagne, pl'ometons,
avolls promis a porchacier, en bone foi et à faire que, qmmt
le dis oirs de Nevers venra en aage de marier, il prelldrn la
dite damoiselle et s'asenlira a li par mariage. -Et 1 se il
devenoit, pal' ledit oir de Nevers, que li dis mariage' ne sc
reist, npus serons tepus ct avons promis et prometons de
paier à ladite damoisell~ de fiethest xx mille livres de

'parisis, ep accroisem('n~ de sop mariage: ct ce avons-nous _
promis et prpmetons à la eoplesse qc Hetllesl, mère de
ln dite da,noiselle,- ct à devant dite dame d'Anghirn ct à
Jehiln de prcit, oncle à ladite damoiselle, eIl nom de ladite
ùamoisclle de Hc~hest.

Bn tesllloignage de loutes ces choses, nous Guis, ~Ùëns
de Flandres, Hobiers, cucns de Nevers, Henris,' euens qe
Grand-Preit, Hues, mnreclHlus ùe Cftampaglle, et pous
y sabiaus, coplesse de Grand-Preit, et Ysabinus, contesse
de Rethest, avons crs présentes lettres scellées ùe nos pro­
pres saaulx, lesquelles lettres furent faites en l'an de gl'âce
MCCLXXVJI, le vepdrcdy après la feste de St-Urbain.
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Il

Commission à Andrieu du Porclte, de Lucques, POUt {ero
monnoie d'or ·au mouton li 1J'lasières (1).

, Nous J..oys~ contes de Flnndres~ par la grâce de Dieu,
duc de Brabant, cOlltes de Nevers, de Rethel ct sir de
l\lnalines~ faisons savoir à tous, que nous, désirans le com­
mun proffit de nostre pueple de nostre conté de Rethel, et
des lnarcheans, habitans et vemlils en yeelle, reguardans la
grant diversité des monnoies d'or et d'argent qui y vient d'uu
pa~'s et d'nUIre par laquelle Je commun peuple y est sou­
vent drchcu, yoellans il che ct à tous 3utres périls qui venir
en pourront pourveur a nostre povoir, avons pel' bon avis
volu ct ordene, volons et ordenons que nostre biell amé
Andrieu dou Poree, ue Luques, face faire et ouvrer ennostre
conté de Rethel, en quelle ville, ou lieu que ledit Andrieu
vodra eslire~ par conseil de nos gens gouverneur, recl!ereUl'
ct bailliu de nostre dicte conté, deniers d'or à mouton~ tels
d'nutre tel pois et nloy comme sont les deniers d'Ol' au
mouton que nous faisolls a présent faire en nostre conté ùe
Flandres, il entresengne où nostre nom est~ soubs le mouton
que il y aura ensi : Ludovicus comes registetensis, ct en la
eroys où les aigles SOllt, les dis aigles seront il deux testes:
desquels deniers d'or au mouton que ail fait en nostrc
conté de Flnndres nous avons fait fondre \Vyt moutons en
une pièce~ laquelle est capée en ùeus, et Cil a ledit Alidrieu
une pièce pOlir prendre son piet de monnoie faire ~ ct nous
avons l'autre retenu devers nous soubs SOIl sccl, pOUl' sur
cc f~lÎre assay il son l'ompte : ct 3urout li mareheunt de
dwscull Illure d'or dl' Troyes lj des dessus dis moutolls ou

(') J<:xl/'uit d'ulJ /'('gi~lrc illlilulé : /JeCf'ctc va" dcn yral:C Lodew!Jck vrin

V/otndcrol, l" 160 V". Al'eh. de la Flalldre orienlale.
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mains; et nous, pour nostrc seignouraige, de cnsclln nHlrc
d'or fin dcmi, mouton d'or des dessus dis moutons. Item, .
UVOIIS valu et ordene, volons et ordenons que ledit Andrieu
faice faire et ouvrer en nostre dicte conté de Hethcl, en ville
ou lieu que il y eslira par Je conseil en manière dcssusdicte,
dcniers blancs d'argent d'autre tel poys ei aloy, et sur
le meisme piet mue ne cangic comme sont les deniers
d'argent que on appelle gros, qui on fet en nostre' conté de
Flalldres à present, il entreseignes, que en la pille, entour
le lyon, aura ensi : + Moneta Flad. ~ R., ou cercle dehors;
aiglettes. Desquels gros que on fet il présent çn FJandrcs
nous avons aussi fet prendrc douze, soubs le scel doudit
Andrieu, ct yceux tenus deviers nous, pour sur ce faire son
assay il son compte. Et auront li marcheant de cascu n inarc
d'argent au marc de Troyes cent et dys et wyt des dessus 'dis
deniers d'argent, et nons deus ct demi des deniers dessus'
dis, dou marc d'argent. pour nostre seignouraige. si don­
nons en mandement il nos gouverneur, recheveur et bailliu
de nostredic.te conté de Rethestque sans delay il esfisent un
bon loyal prtudomme et habile à estre wardain de nostre
dite Illonnoic, et yceli faicent jurer et faire ce que y appar­
tient, qu'il sera tenus d'or et d'argent faire ussayer, ouvrer
et mettre en boiste et la délivrance faire as marchenns par
manièrc dclmwc; lequel Andrieu, ses familliers~ mesn"iès
ct biells, auvecques ce tous Illarcheans venans ct repairans 'a
nostrc dicte monnaie, nous par ces présentes lettres avons
pris ct pr~ndons en nostre sauve garde et segure protection;
ct yceux volons cstre maintenus en toutes franchises et
libertés, en manière que nostre gent et mesnies de nostre
hosteil sont ct doivent estre maintenus en nostl'c dicte conté.
Mandons aussi de rcchief cstroitcment il tous nos gouver­
neurs, l'cche\'curs, baillius, soubs-baillius, justiehiers,
subjés ct haLilans dc uostre eonté et pays de Hcthcl que
JlO~ dietcs nlol1lloies prcudcnt ct facent prendre paisiblc-
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ment snns refus en toutes rrwrcheandises ct reccplcs. Et
tnulost snns dclay, par noslre bailliu, officiers. soil COBl-

, mandé et eryé par toutc nostre diete ronté de Rethel sur
eorps, auoir et tout ce que on puet ineffnire deviers nous,
que nuls que y soit fnce faire en nul lieu, dedens nostre couté
de Rethel, monnoies aulcunes, si ee n'est le dict Andrieu
par nostre commission et en ln manière dessus dicte. Et sc
nucuns le fnisoit, que il soit lnntost arrestés corps et n\'oir
comme fourfait il nous, snns delivrance aucune ent faire se
n'est pnr nous. Ces lettres durans en leur virlu jusques ù
nostre volenté et rappel, llsquelles nous :lVons fait mettrc
nostl'e sccI. Donné il Bruges, le xiiiie jour d'avril l'an de
grâce mil CCCLVII.
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